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RENSEIGNEMENTS ET INSCRIPTIONS

LYCÉE CAMILLE CLAUDEL - CAEN
LYCÉE GEORGES DUMEZIL – VERNON
GRETA ROUEN MARITIME

IFPRA - Pôle Apprentissage 
2, rue du docteur Fleury | 76130 Mont Saint Aignan

Tel : 02 32 08 96 61 | ifpra-apprentissage@ac-normandie.fr
https://ifpra-normandie.fr (Nos formations > Apprentissage)

BTS
PROFESSIONS IMMOBILIÈRES

LYCÉE CAMILLE CLAUDEL - CAEN

02 31 53 16 16

LYCÉE GEORGES DUMEZIL – VERNON

02 32 71 23 00

GRETA ROUEN MARITIME

02 32 82 89 89

PÔLE APPRENTISSAGE

IFPRA - PÔLE APPRENTISSAGE



N?Administrateur/trice de biens
N?Agent/e immobilier/ère
N?Diagnostiqueur/euse immobilier
N?Syndic de copropriété

Le BTS Professions immobilières forme des professionnels des services de 
l'immobilier exerçant leur activité au sein de cabinets d'administration de 
biens, d'agences immobilières, d'organismes HLM ou de sociétés de 
promotions-constructions. 

Le conseil et le service constituent le socle de leur activité et requièrent la 
mobilisation de nombreuses compétences relationnelles, juridiques, 
organisationnelles, administratives, commerciales, financières, comptables, 
fiscales, etc. La transaction immobilière vise à assurer le conseil et 
l'intermédiation entre un offreur (vendeur ou bailleur) et un demandeur 
(acquéreur ou locataire) d'un bien immobilier. 

La gestion immobilière consiste à assurer l'administration de biens immobiliers 
collectifs (gestion de copropriété) ou privés et publics individuels (gestion 
locative). Les débouchés sont donc variés : négociateur immobilier, 
gestionnaire de biens locatifs, gestionnaire de copropriété, comptable de 
copropriété, etc. 

TAUX DE RÉUSSITE À L’EXAMEN : 80 %
TAUX D'INSERTION PROFESSIONNELLE : 80 %
TAUX DE SATISFACTION APPRENTI : 86 %

MÉTIERS ET OBJECTIFS VISÉS

COÛT ET VALIDATION

Apprenti : prise en charge de la formation. Employeur : le coût est pris 
en charge par l'OPCO en fonction du niveau de prise en charge établi 
par France Compétences.

BTS Professions immobilières, diplôme de l'Éducation Nationale en 
apprentissage. Conditions de déroulement de la validation du diplôme 
conformément au référentiel d'examen. 

g L'âge minimum est de 16 ans. Il peut être abaissé à 15 ans si le jeune 
a atteint cet âge entre la rentrée scolaire et le 31 décembre de l'année 
civile, et qu'il a terminé son année de 3ème. L'âge maximum est de 30 
ans (29 ans révolus).

g La formation est accessible à un public en situation de handicap 
sans limite d'âge.

g Entrées / sorties permanentes pour une durée minimum de 6 mois 
(positionnement réalisé par l'établissement de formation).

g Le candidat titulaire du BAC doit formuler ses vœux sur Parcoursup.

g Afin de vérifier l'accessibilité au diplôme, vous pouvez contacter le 
pôle apprentissage par mail :

Sauf conditions particulières, le contrat est conclu pour deux ans. 1365 
heures, soit 39 semaines réparties sur les deux années, sont 
programmées au sein de l’établissement de formation. (600 heures en 
enseignement général).

Le BTS est un diplôme conçu pour une insertion professionnelle. 
Cependant avec un bon dossier, il est possible de poursuivre en 
licence professionnelle.

PRÉREQUIS, CONDITIONS ET DÉLAIS D'ACCÈS

DURÉE DE LA FORMATION

POURSUITE D'ÉTUDES

ifpra-apprentissage@ac-normandie.fr

ou scanner le QR code


